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usqu’à présent, la santé mentale des détenus
n’avait été étudiée, au plan national, qu’à tra-
vers une enquête généraliste, relative à la santé

des entrants en prison1. Réalisée en 1997 par les équi-
pes médicales de médecine générale chargées des
visites d’entrée, cette étude estimait qu'environ 30 %
des entrants en prison cumulaient les consommations
à risque (alcool, tabac, drogues, psychotropes). Par
ailleurs, hors motifs relatifs aux addictions, les mé-
decins prescrivaient une consultation spécialisée en
psychiatrie pour près d’un entrant sur dix. En revan-
che, les pathologies psychiatriques dans le milieu
carcéral et les prises en charges spécifiques réalisées
n'étaient jusqu'à présent pas connues. C’est pourquoi
les équipes de soignants travaillant dans les services
médico-psychologiques régionaux (SMPR), chargés
de la prévention et de la prise en charge des soins
psychiatriques en milieu pénitentiaire (encadré 1), ont
été sollicitées, afin de mener une enquête au mois de
juin 2001 auprès des détenus  rencontrés lors de l'en-
tretien d'accueil à l'entrée en détention (encadré 2)
ou suivis régulièrement dans leur service.

J

Parmi les 2 300 entrants en détention enquêtés
en juin 2001, les médecins psychiatres
des services médico-psychologiques
régionaux (SMPR) ont repéré au moins un trouble
psychiatrique pour plus de la moitié d’entre eux.
Un cinquième des détenus entrant en détention
avait déjà été suivi par les secteurs
de psychiatrie. Pour cette population en quasi-
totalité masculine, plutôt jeune, célibataire
et en grande difficulté d'insertion, la présence
de troubles est plus fréquente dans le cas
d'antécédents judiciaires et pour des délits criminels.
Les détenus ayant été suivis durant la même
période par les SMPR ont des caractéristiques
proches. Mais cette population est plus féminine
que la population pénale dans son ensemble (10 %
contre 4 %).
La nature des délits commis différencie nettement
les détenus suivis pour des troubles psychiatriques :
46 % sont incarcérés pour crime contre 24 %
des détenus en 1999, 65 % pour atteinte
aux personnes contre 18 %. De même, la structure
de leurs pathologies s'écarte de celle des patients
pris en charge par les secteurs de psychiatrie
générale chez lesquels prédominent les troubles
psychotiques et dépressifs. Un tiers des détenus
suivis présente en effet des troubles
de la personnalité et un quart des troubles liés
à une dépendance addictive, 12 % des troubles
névrotiques ou anxieux, 8 % souffrent de psychose
et 7 % de troubles de l'humeur. Compte tenu
des modalités de fonctionnement des SMPR,
la prise en charge de ces détenus
est essentiellement ambulatoire.
Quatre profils types de détenus suivis se dégagent :
ceux atteints de troubles de l'humeur
et du comportement incarcérés en majorité
pour la première fois ; des usagers de substances
psycho-actives et incarcérés pour infractions
correctionnelles ; des condamnés à de longues
peines présentant principalement des troubles
sexuels ou de la personnalité ; enfin des détenus
souffrant de troubles émotionnels
et du comportement, souvent mineurs,
et en prison pour de courtes peines.

1. MOUQUET Marie-Claude, DUMONT Martine,
BONNEVIE Marie-Cécile, « La santé à l’entrée en pri-
son : un cumul de facteurs de risque », Études et Résul-
tats n° 4, janvier 1999, DREES.
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Les entrants en détention
dans les établissements disposant

d'un SMPR : majoritairement
masculins, célibataires

et en grande difficulté d'insertion

Au cours du deuxième trimes-
tre 2001, l’administration pénitentiaire a
enregistré 25 000 entrées dans les mai-
sons d’arrêt et centres pénitentiaires.
10 400 d’entre elles ont eu lieu dans des
établissements disposant d’un SMPR2, ce
qui représente près de 3 500 entrants
pour le seul mois de juin. Parmi eux, en-
viron 2 300 entrants ont été accueillis
dans les SMPR et enquêtés au cours du
mois. Sauf cas exceptionnels (personnes
condamnées pour le meurtre ou l'assas-
sinat d'un mineur de quinze ans précédé
ou accompagné d'un viol, de tortures ou
d'actes de barbarie3), ce ne sont pas for-
cément les personnes susceptibles de
nécessiter un suivi médical et psycholo-
gique qui sont systématiquement orien-
tées vers les établissements disposant
d'un SMPR. Dans l'enquête, seuls 20 dé-
tenus ont été transférés dans les maisons
d'arrêt disposant d'un SMPR pour motif
psychiatrique. En effet, le jugement et
l'incarcération s'effectuent dans le dépar-
tement où a été commise l'infraction, dé-
partement qui ne dispose pas toujours
d'un SMPR. En fait, tous les établisse-
ments disposant d'un SMPR sont situés
dans des pôles urbains, aussi les détenus
qu'ils reçoivent peuvent-ils être considé-
rés comme représentatifs d'une popula-
tion pénale « urbaine ».

Majoritairement masculins (94 %
d'hommes), les entrants en détention de
ces établissements se distinguent par leur
jeune âge (31 ans en moyenne contre
39 ans pour la population française) et
par leur forte proportion de célibataires
(76 % contre 47 % dans la population
générale). Ils se caractérisent également
par de grandes difficultés d’insertion so-
ciale : près de 12 % étaient sans domi-
cile fixe et 54 % n'avaient pas d'activité
professionnelle lors de leur entrée en
détention.

Les services médico-psychologiques régionaux (SMPR)

Mis en place en 1986, les services médico-psychologiques régionaux (SMPR) sont chargés de la
prévention et de la prise en charge des soins psychiatriques en milieu pénitentiaire.

Rattachés à un établissement de santé, ils constituent la structure de base du secteur de psychiatrie
en milieu pénitentiaire. Contrairement aux secteurs de psychiatrie générale et infanto-juvénile, leur aire
géographique n'est pas définie par référence à une taille de population couverte, mais aux limites
géographiques d’une région pénitentiaire.

Il existe actuellement en France, 26 SMPR situés dans l’enceinte de deux types d'établissements :
des maisons d’arrêt, établissements pénitentiaires recevant les prévenus (détenus en attente de juge-
ment) et les condamnés dont le reliquat de peine est inférieur à un an ou des centres de détention
recevant les condamnés considérés comme présentant de bonnes perspectives de réinsertion. Les
SMPR ne couvrent pas les maisons centrales, recevant les condamnés aux plus longues peines. Dans
les établissements ne disposant pas de SMPR, c'est le secteur de psychiatrie générale ou infanto-
juvénile qui intervient. En raison du type de population accueillie dans les établissements disposant
d’un SMPR, les flux d'entrée et de sortie sont importants, aussi ces services constituent-ils un lieu
propice à un premier dépistage d’éventuelles pathologies mentales.

Les derniers SMPR créés sont ceux de Châteauroux et de Pointe-à-Pitre (1997). Certaines régions
en sont dépourvues en raison de leur faible population pénale (Auvergne, Corse, Franche-Comté,
Guyane, Limousin), laquelle est prise en charge par le SMPR d'une autre région. Au total, en 2001, les
SMPR couvraient 144 000 détenus (dont 48 000 présents au 1er janvier 2001 et 96 000 incarcérations
durant l'année), soit en moyenne 5 500 patients potentiels par SMPR.

Sur les 26 SMPR, 20 sont rattachés à des centres hospitaliers spécialisés en psychiatrie, trois à des
centres hospitaliers régionaux, deux à des centres hospitaliers généraux et un à un hôpital psychiatri-
que privé participant au service public hospitalier.

Le SMPR a en charge les soins courants des détenus de son établissement d’implantation et les
soins plus intensifs des détenus des établissements pénitentiaires de son secteur. Ils sont en outre
chargés du suivi psychiatrique post-pénal, en coordination avec les équipes des secteurs de psychia-
trie générale et infanto-juvénile.

E•1

fréquence des troubles à l'entrée selon le sexe
parmi les entrants présentant des troubles (55 % des entrants)G
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Source : enquête nationale sur la population prise en charge par les SMPR, DREES-
GFEP, juin 2001.

2. Statistiques trimestrielles au 1er juillet
2001, ministère de la Justice.

3. Article 718 du Code de procédure pénale.
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■  Les SMPR ont repéré des troubles
psychiatriques chez un entrant en dé-
tention sur deux.

Lors de l'entretien d'accueil réalisé
par le psychiatre du SMPR, au moins un
trouble psychiatrique, de gravité plus ou
moins importante, a été repéré chez 55 %
des entrants4. Les symptômes décrits par
les psychiatres sont relativement variés.
On distingue principalement les troubles

L’exploitation des rapports d’activité des SMPR pour l’année 2000 réalisée
par la DREES permet de présenter les principales caractéristiques de ces
services.

Le personnel des SMPR
En 2000, 121 médecins (pour la plupart psychiatres) et 100 en équivalent

temps plein (ETP) exerçaient dans les 26 SMPR (y compris les attachés, va-
cataires et contractuels). En moyenne, on comptait ainsi 3,8 médecins en ETP
pour 1 600 patients suivis. À ces effectifs de médecins s’ajoutent 9 internes.

Les infirmiers (y compris personnel d’encadrement) représentent plus de la
moitié des personnels non médicaux : 242 infirmiers en ETP sur les 439 per-
sonnels non médicaux. Les psychologues représentent pour leur part 19 % de
l’ensemble des personnels non médicaux, avec 77 psychologues ETP répar-
tis sur les 26 SMPR, soit 2,9 psychologues ETP en moyenne par secteur.
Quatre SMPR ne comptent toutefois aucun psychologue dans leurs services.

Le personnel socio-éducatif (assistants de service social, éducateurs, ani-
mateurs) représente environ 10 % du personnel non médical avec 46 ETP.
Les masseurs-kinésithérapeutes, orthophonistes, ergothérapeutes et
psychomotriciens ne sont présents que dans un tiers des SMPR.

La structure du personnel exerçant dans les SMPR se différencie de
celle observée en psychiatrie générale. La part du personnel médical, des

L'activité des services médico-psychologiques régionaux (SMPR)

psychologues et des personnels socio-éducatifs y est relativement plus
élevée (respectivement 20, 14 et 8 % contre 7, 3 et 3 % dans les secteurs
de psychiatrie générale). Celle des personnels infirmiers et autres person-
nels soignants y est, à l'inverse, moins élevée (44 et 3 % contre 64 et
19 %). Cette différence de structure est en grande partie liée à la nature
des prises en charge proposées par les SMPR (essentiellement ambula-
toires).

Les maisons d’arrêt mettent en outre à disposition des SMPR du person-
nel de surveillance pénitentiaire : 79 ETP. Cependant, 10 SMPR n'en dispo-
sent pas, les 16 autres comptent une moyenne de 5 surveillants en ETP.

Les structures de prise en charge
Comme en psychiatrie générale ou infanto-juvénile, chaque secteur de

psychiatrie en milieu pénitentiaire propose une offre de soins diversifiée :
unité d’hospitalisation au sein même du SMPR, prestations ambulatoires,
prises en charge à temps partiel (atelier thérapeutique, activité thérapeuti-
que, hôpital de jour…). L’hospitalisation au SMPR se fait avec le consente-
ment du détenu, les hospitalisations d’office ne pouvant être effectuées que
dans un établissement de santé habilité par le préfet.

Sur l'ensemble des 26 SMPR, 20 disposent ainsi d’un service d’hospitali-
sation psychiatrique à plein temps, avec un total de 381 lits. Seuls deux
SMPR sont organisés pour permettre une permanence de l'équipe soignante

durant l'hospitalisation (sur-
veillance infirmière pendant la
nuit et astreinte d'un médecin de
l'équipe du SMPR). Cinq SMPR
disposent également de 93 pla-
ces d’hospitalisation de jour.
Onze SMPR comptent une ou
plusieurs antennes implantées
dans d'autres établissements de
la région pénitentiaire. Enfin, 17
ont mis en place un centre spé-
cialisé de soins aux toxicoma-
nes dont 14 sont constitués en
unité fonctionnelle.

E•2

anxieux (anxiété exprimée, anxiété ob-
servée, phobies, pensées obsédantes) re-
pérés chez 55 % des entrants présentant
des troubles, les troubles addictifs (ten-
dances addictives, consommation d'al-
cool : 54 %), les troubles psycho-soma-
tiques (incluant les troubles du sommeil
et de l'alimentation : 42 %) et les trou-
bles de conduite (impulsivité, tendance
au passage à l'acte, colère, conduite anti-
sociale, excitation psychomotrice… :
42 %). Dans 48 % des cas, les médecins
considèrent importants les troubles
addictifs (sur une échelle : modéré,
moyen, important). C’est le cas de 15 %
des troubles anxieux et de 25 % des trou-
bles de conduite.

Les femmes entrant en détention dans
les établissements enquêtés présentent un
peu plus fréquemment des troubles que
les hommes (59 % contre 54 %), lesquels
sont de nature sensiblement diffé-
rente (graphique 1). Ainsi parmi ces der-
nières, les troubles anxio-dépressifs do-
minent (67 %), alors que les troubles
addictifs arrivent en tête chez les hom-
mes. La prévalence des troubles paraît
augmenter avec la durée de condamna-
tion et l'existence d'antécédents judiciai-
res. Parmi les entrants présentant des
troubles, 59 % ont déjà été incarcérés
contre 54 % pour l'ensemble des entrants.

Toutes choses égales par ailleurs, la
probabilité de présenter des troubles psy-

4. Pour lesquels une présence ou une absence
de troubles a été recensée, les psychiatres des
SMPR ne s'étant pas prononcés pour 232 dé-
tenus.

* Équivalent temps plein.
1. Rapports annuels de secteurs de psychiatrie générale 1999.
Source : DREES, Rapports d’activité des SMPR 2000.

 
Effectif total

SMPR
ETP* total

SMPR
ETP moyen
par SMPR

Répartition
SMPR
(en %)

Répartition
secteur

de psychiatrie

générale1 (en %)
Médecins 121       99,9       3,8       18,2         6,1         
Internes 9       8,5       0,3       1,5         1,1         
Secrétaires médicales 54       49,5       1,9       9,0         3,6         
Personnel infirmier 255       241,6       9,3       43,9         63,6         
Psychologues 96       77,1       3,0       14,0         2,9         
Personnel socio-éducatif 50       46,2       1,8       8,4         2,7         
Personnel rééducation 12       9,2       0,4       1,7         1,0         
Autre personnel soignant 23       18,1       0,7       3,3         19,1         
Ensemble du personnel 620       550,1       21,2       100,0         100,0         
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chiatriques repérés par les SMPR sem-
ble croître jusqu'à 45 ans, pour décroître
ensuite. Elle est également plus élevée
pour les individus sans activité profes-
sionnelle avant l'entrée en détention et
pour ceux ayant des antécédents judiciai-
res. Cette probabilité est en outre plus
élevée pour ceux qui ont été incarcérés
pour une atteinte aux personnes que dans
le cas d’une atteinte aux biens, et cet écart
se renforce lorsqu’il s’agit d’une infrac-
tion criminelle. Ainsi, selon l'enquête, la
probabilité de présenter un trouble psy-
chiatrique est de 55 % pour un prévenu
de sexe masculin, âgé de 30 ans, sans
antécédents judiciaires et incarcéré pour
une atteinte aux biens5. Elle atteint 60 %
s’il a déjà eu affaire à la justice, et 61 %
s’il est incarcéré pour crime, à situation
de référence identique.

■  Un entrant sur cinq a déjà été suivi
par les secteurs de psychiatrie.

La forte proportion de troubles psy-
chiatriques repérés à l’entrée dans les
établissements enquêtés est confirmée
par des antécédents fréquents de prise en
charge de ces détenus pour des problè-
mes de santé mentale. Au total, un en-
trant sur cinq a déjà été suivi par le sec-
teur de psychiatrie. Cette proportion at-
teint 33 % pour les détenus dont un trou-
ble est repéré à l'entrée en détention. Parmi
les entrants, 11 % ont ainsi déjà été hos-
pitalisés pour des troubles psychiatriques,
16 % ont déjà été suivis en ambulatoire,
18 % ont déjà bénéficié d'une prise en
charge en SMPR et environ 12 % d'une
prise en charge spécialisée en matière de
toxicomanie ou d'alcool.

■  Un suivi psychiatrique préconisé
pour un entrant accueilli sur deux.

Les soignants des SMPR préconisent
un suivi pour un entrant sur deux (52 %),
soit la quasi-totalité de ceux pour lesquels
ils ont identifié des troubles. Pour une
partie d’entre eux, la mise en œuvre de
ce suivi est rapide : 10 % des entrants en
juin ont bénéficié d'un suivi par le SMPR
au cours du même mois.

Dans l'enquête réalisée en 1997, les
médecins généralistes qui procédaient à
l'examen médical général à l'arrivée dans
l'ensemble des maisons d'arrêt et quar-
tiers « maisons d'arrêt » des centres pé-
nitentiaires, avaient prescrit une consulta-
tion spécialisée en psychiatrie dans 9 %

des cas, une consultation spécialisée en
toxicomanie à 7 % des entrants et une con-
sultation en alcoologie à 4 % d'entre eux.

Les différences observées entre ces
deux enquêtes pour ce qui concerne la
prescription d'un suivi psychologique des
entrants en prison (20 % contre 52 %)
sont importantes, et ne peuvent s'expli-
quer par des problèmes directement liés
à la santé mentale des détenus, ni par une
spécificité massive de la population des
détenus accueillis dans les établissements
disposant d'un SMPR. La forte propor-
tion de suivis proposés en 2001 tient cer-
tainement en partie à la spécialisation des
médecins qui ont réalisé l’enquête (tous
psychiatres), dont la mission est de dé-
tecter ces troubles psychiques, mais aussi
au fait qu'un tel suivi est davantage envi-
sageable dans un établissement disposant
d'un SMPR6. En outre, la durée de l'en-
tretien permet davantage de détecter
d'éventuels troubles7.

Les détenus suivis par les SMPR :
des caractéristiques

socio-économiques semblables
à celles des entrants en détention

La moyenne d'âge des patients, qui
en juin 2001, faisaient l'objet d'un suivi
par les SMPR est de 35,4 ans, proche de
celle de la population détenue (34,4 ans
au 1er janvier 2000 avec une tendance au
vieillissement). 51 % d'entre eux ont
moins de 34 ans.

Les caractéristiques socio-économi-
ques des détenus suivis sont comparables
à celles des personnes enquêtées à l'en-
trée en détention. La majorité d’entre eux
est ainsi célibataire. Parmi les détenus
âgés de plus de 25 ans, 28 % vivaient
seuls avant leur incarcération et 10 %
étaient sans domicile fixe. La moitié
n'avait pas d'activité professionnelle à son
entrée en détention, et 57 % n'avaient pas
été actifs continûment plus de deux ans
au cours des cinq années avant leur in-
carcération. 11 % percevaient le RMI,
4 % des allocations ASSEDIC. Les titu-
laires de l’Allocation pour adulte handi-
capé (6 %) ou d'une pension d'invali-
dité (2 %) sont toutefois en proportion
plus élevée que dans la population des
entrants, ce qui est cohérent avec l'hypo-
thèse d'un suivi plus intensif.

30 % des détenus suivis par les SMPR
l'ont antérieurement été par un secteur de

psychiatrie. 36 % ont déjà été suivis par
un SMPR lors d’une précédente déten-
tion, 27 % ont bénéficié d'un suivi anté-
rieur en ambulatoire et 22 % ont été hos-
pitalisés en psychiatrie. À noter égale-
ment que 20 % d'entre eux ont déjà bé-
néficié d'une prise en charge spécialisée
en matière de toxicomanie ou d'alcool.

■  Davantage de femmes suivies que dans
l'ensemble de la population pénale.

La population suivie par les SMPR
est plus fortement féminisée que la po-
pulation pénale (10 % contre 4 %). Cette
plus grande fragilité des femmes semble
assez spécifique de la population des
détenus. En effet, l'analyse des patients
pris en charge par les secteurs psychia-
triques ne montre pas d’écart sensible
entre hommes et femmes en population
générale (47 % d'hommes, 53 % de fem-
mes)8. Les femmes suivies par les SMPR

5. On obtient cette estimation à l’aide d’un
modèle logistique sur la probabilité de présen-
ter au moins un trouble à l’entrée en prison.

6. Il s'agit bien ici d'une indication de suivi
par le SMPR, alors que dans l'enquête anté-
rieure, il s'agissait d'une prescription de con-
sultation spécialisée.

7. D'autres éléments peuvent également être
avancés. Ainsi, selon Marc BESSIN, « on as-
siste en effet à une tendance forte à la
responsabilisation pénale des malades men-
taux délinquants. Les experts concluent de
plus en plus systématiquement que les per-
sonnes présentant des troubles psychiatriques
importants sont passibles d'une sanction pé-
nale, surtout s'ils ont commis des actes gra-
ves. Il s'ensuit un transfert de charges du sa-
nitaire vers le judiciaire et le pénitentiaire,
dont atteste le nombre de plus en plus élevé
d'entrants en prison qui étaient préalablement
suivis en psychiatrie. »
BESSIN Marc, « La pratique psychiatrique
en prison », in Regards sur l'actualité, n° spé-
cial 261, mai 2000, La Documentation fran-
çaise, pp.51-59.

8. BOISGUÉRIN Bénédicte, CASADEBAIG
Françoise, QUEMADA Nicole, « Enquête
nationale sur la population prise en charge
par les secteurs de psychiatrie générale, les
cliniques privées, et les établissements de
réadaptation et de post-cure, mars 1998 »,
INSERM, Centre collaborateur OMS pour la
recherche et la formation en santé mentale,
Direction générale de la santé, août 1999.
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se distinguent en outre des hommes par
un moindre niveau d’insertion profes-
sionnelle : 64 % d'entre elles (49 % des
hommes) n’exerçaient pas de profession
avant l’entrée en détention et 15 % (11 %
des hommes) bénéficiaient du RMI. El-
les ont en revanche moins d’antécédents
judiciaires (34 % contre 57 % des hom-
mes) et pour la majorité d’entre elles (soit
72 % contre 46 % pour les hommes), il
s’agit d'une première incarcération.

■  Davantage de condamnés criminels
dans la population suivie.

La population suivie par les SMPR
compte 69 % de condamnés, ce qui la dif-
férencie peu de l'ensemble des détenus
(66 % de condamnés au 1er janvier 2001).
Pour environ la moitié d'entre eux (46 %),
il ne s'agit pas de la première incarcéra-
tion, et 43 % sont condamnés à des pei-
nes supérieures à cinq ans (42 % pour l'en-
semble des détenus en 2000). Les patients
suivis sont, en revanche, nettement plus
souvent incarcérés pour des crimes que
l’ensemble des détenus (46 %, contre
24 % dans l’ensemble de la population
pénale en 1999) ou, plus généralement,
pour une atteinte aux personnes (65 %
contre seulement 18 %).

■  Plus de troubles de la personnalité et
de dépendances aux toxiques que les
patients suivis par les secteurs de psy-
chiatrie générale.

Alors que pour les entrants en déten-
tion, les équipes médicales ne pouvaient
que repérer des symptômes dans un pre-
mier temps, l’information médicale sur
les détenus suivis par le SMPR est plus
complète, et permet d'analyser les patho-
logies diagnostiquées.

Les troubles de la personnalité, les
plus fréquents à être signalés, représen-
tent 34 % des diagnostics, dont un tiers
de troubles sexuels (graphique 2). Un
quart des détenus suivis souffre de trou-
bles mentaux liés à l'utilisation de subs-
tances psycho-actives, dont 29 % relatifs
à une dépendance à l'alcool. Les troubles
névrotiques et anxieux concernent, quant
à eux, 12 % des détenus suivis. 8 % souf-
frent d'une pathologie psychotique, et
parmi eux, la moitié sont schizophrènes.

Enfin, 7 % présentent des troubles de
l'humeur (troubles dépressifs, épisodes
maniaques…).

La répartition des pathologies prises
en charge dans les SMPR est donc très
différente de celle rencontrée chez les
patients suivis par les secteurs psychia-
triques, où la prévalence des troubles
psychotiques et des troubles dépressifs
est bien supérieure. Ainsi, compte tenu
de leurs caractéristiques en termes de
sexe et d'âge, les détenus suivis par les
SMPR auraient dû présenter cinq fois
plus souvent des troubles psychotiques
(schizophrénie et autres troubles déli-
rants) et près de deux fois plus souvent
des troubles de l'humeur (dépression…)
si leurs pathologies étaient identiques à
celles des patients suivis par les secteurs
de psychiatrie générale9. Les troubles de
la personnalité sont a contrario trois fois
plus importants que dans la population

suivie par les secteurs de psychiatrie gé-
nérale, et les dépendances plus de deux
fois plus fréquentes.

■  Des pathologies diversifiées selon
l’âge et le sexe.

La fréquence des pathologies varie
sensiblement selon l’âge des détenus sui-
vis. Les détenus les plus jeunes suivis en
SMPR sont particulièrement concernés
par les troubles liés à la prise de substan-
ces psycho-actives : la moyenne d’âge de
ceux qui présentent de tels troubles est
de 31 ans, si l’on exclut les troubles liés
à l'alcool, qui concernent des individus
plus âgés (37 ans en moyenne). Puis vien-
nent les troubles psychotiques, qui tou-
chent des détenus âgés en moyenne de
33 ans. Les sujets présentant des trou-
bles de l’humeur (troubles affectifs, dé-
pression) sont ceux qui ont la moyenne
d’âge la plus élevée (40 ans).

fréquence des grands groupes de pathologies
parmi les détenus suivis en SMPRG

•02

Source : enquête nationale sur la population prise en charge par les SMPR, DREES-
GFEP, juin 2001.
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9. Opus cité.
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Le diagnostic de dépendance aux subs-
tances psycho-actives est équivalent chez
les femmes (26 %, dont un quart dépen-
dantes à l'alcool) et chez les hommes (un
quart, dont 30 % dépendants à l’alcool)
suivis par les SMPR. En revanche, les
troubles de la personnalité sont nettement
moins fréquents chez les femmes (23 %

contre 35 % chez les hommes), de même
que les pathologies psychotiques (5 %,
dont 45 % de schizophrènes). À l’inverse,
les troubles névrotiques et anxieux (15 %)
et les troubles de l'humeur (13 %) don-
nent lieu à un suivi plus fréquent chez les
femmes détenues que chez les hommes
(respectivement 11 et 6 %).

■  Une prise en charge essentiellement
ambulatoire.

92 % des détenus suivis dans les
SMPR l'ont été en ambulatoire, avec des
soins dispensés au sein du SMPR ou dans
l'établissement de détention. Seulement
7 % ont bénéficié d'une prise en charge à
temps partiel, principalement sous la
forme d'ateliers ou d'activités thérapeu-
tiques réalisés au sein du SMPR. Enfin,
seuls 5 % des détenus ont été pris en
charge en hospitalisation à temps com-
plet au sein du SMPR, dont un tiers avec
la permanence d'une équipe soignante. En
effet, l'hospitalisation avec consentement
du détenu en SMPR rencontre d'impor-
tantes limites, en raison des contraintes
pénitentiaires et s'apparente, de fait, à une
hospitalisation de jour ; seuls deux
SMPR assurent en effet une permanence
de l'équipe soignante durant la nuit10.

La prise en charge à temps complet
est essentiellement proposée aux hommes
(6 % d'entre eux, contre 2 % pour les
femmes), aucune place d'hospitalisation
à temps plein en SMPR n'étant réservée
aux femmes. Les équipes soignantes in-
terviennent donc plus souvent dans l'éta-
blissement de détention pour les femmes
que pour les hommes, ces derniers pou-
vant être accueillis au sein même du
SMPR. Les mêmes difficultés se rencon-
trent pour les mineurs qui ne sont pas
toujours admis dans le SMPR pour des
raisons de sécurité. Ils y viennent par
contre pour une activité thérapeutique à
temps partiel, et peuvent être inclus dans
des activités de groupes avec des majeurs
encadrés par l'équipe soignante. Ainsi,
23 % des mineurs ont bénéficié d'une
prise en charge à temps partiel, contre
7 % pour l'ensemble des détenus.

Parmi les adultes, la proportion de
patients pris en charge à temps complet
est cependant plus fréquente chez les plus
jeunes (8 % des 18-24 ans) et diminue
régulièrement avec l'âge pour atteindre
3 % parmi les plus de 55 ans. Inversement

Méthodologie de l'enquête

Cette étude épidémiologique concernant les troubles mentaux des entrants en détention et des pa-
tients suivis par les SMPR a été réalisée parce qu'il n'existait pas de données nationales précises sur le
sujet. L'objectif était d'obtenir des résultats simples, fiables et rapidement exploitables sur les patients
suivis par les SMPR. Le questionnaire reprenait donc en très grande partie les données de la « fiche
patient » renseignée normalement dans les services.

L’enquête a été conduite au mois de juin 2001 dans 23 SMPR (à l'exception des 3 SMPR des DOM-
TOM). Deux sous-populations ont été enquêtées :

- celle des « entrants », comprenant toutes les personnes entrant en détention du 1er au 30 juin 2001
dans les centres disposant d'un SMPR ;
- celle des personnes « suivies » comprenant celles qui ont fait l'objet d'un suivi du 1er au 30 juin
2001, donc entrées auparavant en détention dans ces établissements.

Durant le mois de juin 2001, chaque équipe a rempli un questionnaire décrivant les caractéristiques
socio-démographiques de chaque nouvel entrant en détention et des personnes suivies en SMPR, leur
parcours judiciaire, leurs troubles détectables ou la pathologie mentale dont ils souffraient ainsi que
leurs modalités de prises en charge. Chaque patient n’a fait l'objet que d'un seul recensement, même
s'il a été vu plusieurs fois au cours du mois de juin.

Les deux sous-populations ont été enquêtées à l'aide de deux questionnaires distincts. Le question-
naire A, destiné aux entrants, comprenait une fiche « données générales » (regroupant sexe, âge,
statut marital, situation professionnelle, situation pénale, antécédents), une fiche « troubles à l’entrée »
(absence ou présence de troubles psychiatriques patents avec une liste de symptômes graduée en
modéré, moyen, important), et une fiche de « suivi » (diagnostic CIM10 – détaillé dans le glossaire des
troubles mentaux –, modalités de prise en charge) utilisée si le sujet entrant était revu au cours du mois
de juin. Le questionnaire B, destiné aux patients suivis par les SMPR, comprenait seulement la fiche
« données générales » et la fiche « suivi ».

Certains SMPR effectuent un entretien systématique avec les nouveaux arrivants d'autres établisse-
ments de leur région pénitentiaire. C'est le cas notamment des SMPR de Caen, Rennes et Nantes, qui
l'effectuent pour la maison d'arrêt et le centre pénitentiaire. À l'inverse, les SMPR des Baumettes à
Marseille et La Santé à Paris ne réalisent pas d'habitude cet entretien systématiquement, mais, pour
les besoins de l'enquête, ils ont modifié leurs pratiques pour examiner chaque entrant.

Pour évaluer le taux de couverture de l’enquête, le nombre de questionnaires « Entrants » reçus a
donc été rapporté à l'ensemble des incarcérations de juin 20011 pour les établissements où les SMPR
ont réalisé cet entretien d'accueil pour l'enquête.

Le taux moyen de réponse au questionnaire « Entrant » est de 68 %. La moitié des SMPR a un taux
de réponse supérieur à 79 %, dont trois supérieur à 100 % en raison d’une activité d’accueil couvrant
également les entrants d'autres établissements. À l’opposé, quatre SMPR présentent un taux inférieur
à 41 %.

Ne disposant pas de données valides sur la file active mensuelle suivie dans les SMPR, il n'a pas été
possible d'évaluer le taux de réponse concernant cette population. En revanche, parmi les répondants,
la non-réponse partielle est très faible sur les variables de diagnostic : un seul diagnostic en classifica-
tion CIM-10 pouvait être porté, il était renseigné pour plus de 90 % des sujets suivis.

Pour les entrants comme pour les suivis, les nombres de réponses hebdomadaires ont été relative-
ment stables. On ne peut donc pas en inférer de dégradation du taux de réponse au fil du temps.

1. Estimation à partir des statistiques trimestrielles de l'Administration pénitentiaire.

E•3

10. Ces deux SMPR rencontrent par ailleurs,
de grandes difficultés de fonctionnement, les
règles pénitentiaires interdisant l'accès immé-
diat la nuit aux personnes détenues.
Ministère de l'Emploi et de la solidarité, mi-
nistère de la Justice, « Améliorer la préven-
tion et la prise en charge sanitaire des per-
sonnes détenue », 2002.



7

LA SANTÉ MENTALE ET LE SUIVI PSYCHIATRIQUE DES DÉTENUS
ACCUEILLIS PAR LES SERVICES MÉDICO-PSYCHOLOGIQUES RÉGIONAUX

ÉTUDES et RÉSULTATS

N° 181 • jui l let 2002

caractéristiques du premier profil typeG
•03

Premier profil Population suivie

la part de détenus suivis en ambulatoire
augmente avec l'âge, de 90 % pour les 18-
24 ans à 95 % pour les 55 ans et plus.

Comme en population générale, le
type de prise en charge est fortement dif-
férencié selon les pathologies traitées.
Ainsi, 22 % des patients souffrant de
schizophrénie et autres troubles délirants
ont été suivis à temps complet, contre 5 %
en moyenne. Les troubles de l'humeur
font également davantage l'objet de soins
à temps complet (8 %). En ambulatoire,
ce sont les troubles liés à une forte con-
sommation d'alcool et les troubles névro-
tiques qui sont davantage traités (95 %
et 97 % contre 92 % en moyenne).

Quatre profils types de détenus
suivis dans les SMPR

Une analyse des correspondances
multiples suivie d'une classification,
construites à partir des caractéristiques
sociales, médicales et judiciaires des pa-
tients permet de distinguer quatre profils
types de détenus suivis par les SMPR
(encadré 4).

■  Des détenus, souffrant de troubles
névrotiques ou de troubles de l'hu-
meur, incarcérés en majorité pour la
première fois.

Ces détenus sont plus fréquemment
suivis par le SMPR pour des troubles
névrotiques, liés à des facteurs de stress
ou des troubles de l'humeur (troubles af-
fectifs, dépressions). Ces troubles, par-
fois transitoires, peuvent apparaître en
réaction à l'entrée en détention, ce que
suggèrent les caractéristiques de cette po-
pulation : constituée essentiellement de
prévenus, elle compte majoritairement
des détenus incarcérés pour la première
fois. L'infraction pour laquelle ils sont en
attente de jugement est pour 51 % d'en-
tre eux de nature criminelle (contre 46 %
pour l'ensemble des détenus suivis). Il
s'agit de personnes relativement bien in-
sérées socialement avant leur détention :
un quart sont mariés et 67 % vivaient en
couple ou en famille à la date de leur in-
carcération (63 % dans l'ensemble), les
sans domicile fixe (SDF) y sont peu nom-
breux. Enfin, 70 % n'ont pas eu de suivi
antérieur en psychiatrie. L'incarcération
peut ainsi constituer un traumatisme pour
certains détenus et révéler ou aggraver
des pathologies (graphique 3).

Construction des profils types de détenus

Les quatre profils types de détenus ont été construits à partir d'une analyse des correspondances multi-
ples réalisée sur l'ensemble des détenus suivis par les SMPR. Les variables actives retenues sont : les
diagnostics, les variables socio-démographiques (sexe, âge, situation familiale, sans domicile fixe, mode
de vie, RMI, activité professionnelle antérieure), le suivi psychiatrique antérieur et les variables judiciaires
(statut de condamné ou de prévenu, nature de l'infraction, durée d'incarcération, antécédents judiciaires).
Les modalités de prise en charge ont, quant à elles, été placées en variables illustratives.

Une classification a ensuite été réalisée sur les coordonnées des individus sur les 15 premiers axes
de l'analyse des correspondances.

■  Des détenus, souffrant de troubles
liés à l'utilisation de substances
psychoactives, condamnés pour infrac-
tions correctionnelles et atteinte aux
biens.

Ces détenus souffrent plus fréquem-
ment que la moyenne de troubles liés à
l'utilisation de substances psycho-actives
(drogue et alcool dans une moindre me-
sure). Ils sont nombreux à avoir été sui-
vis auparavant en psychiatrie générale,
surtout dans le cadre d'un dispositif spé-
cialisé de lutte contre la toxicomanie.
Cette population jeune (69 % ont entre
18 et 34 ans, contre 49 % en général), vit
plus souvent que la moyenne isolée et
dans des conditions sociales défavori-
sées : 64 % étaient sans activité profes-
sionnelle avant l'entrée en détention
(50 % pour l'ensemble des suivis), 19 %

percevaient le RMI (contre 11 %) et 15 %
étaient SDF (10 % dans l'ensemble).

Ce deuxième groupe de détenus
compte essentiellement des condamnés
pour infraction correctionnelle et atteinte
aux biens (vols, recels, escroqueries, abus
de confiance, destructions, dégrada-
tions…). Ils sont condamnés pour des
durées variables, allant d'un mois à cinq
ans. 80 % d'entre eux ont des antécédents
judiciaires (contre 55 % pour l'ensemble)
et 71 % n'en sont pas à leur première in-
carcération (graphique 4).

■  Des détenus, souffrant principalement
de troubles sexuels et de la personna-
lité, condamnés à de longues peines.

Ce troisième groupe compte un quart
de détenus suivis pour des troubles
sexuels (troubles de l'identité, de la pré-

E•4

Source : enquête nationale sur la population prise en charge par les SMPR, DREES-
GFEP, juin 2001.
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caractéristiques du troisième profil typeG
•05

Troisième profil Population suivie

reçoivent plus fréquemment que les
autres des soins ambulatoires dans l'éta-
blissement de détention. Ce troisième
groupe de détenus est majoritairement
constitué de condamnés à une durée d'in-
carcération supérieure à cinq ans. La na-
ture de l'infraction est pour 91 % d'entre
eux criminelle et, pour 78 %, il s'agit
d'une atteinte aux personnes (homicides,
coups et violences, viols) [contre respec-
tivement 46 et 42 %]. 60 % d'entre eux
n'ont pas d'antécédents judiciaires et
71 % en sont à leur première incarcéra-
tion (graphique 5).

■  Des détenus, pour 40 % d'entre eux
mineurs, souffrant de troubles émo-
tionnels et comportementaux apparus
durant l'enfance, et souvent condam-
nés à de courtes peines.

Un dernier groupe de détenus est
constitué pour 40 % de mineurs, dont un
tiers vivait en collectivité lors de son in-
carcération. 51 % d'entre eux souffrent
de troubles du comportement et de trou-
bles émotionnels, qui apparaissent habi-
tuellement durant l'enfance et l'adoles-
cence (troubles hyperkinétiques, troubles
de conduite…), contre seulement 2 %
pour l'ensemble des patients suivis. Cette
population semble davantage bénéficier
que les autres d'un suivi à temps partiel
au sein du SMPR, sous forme d'activités
thérapeutiques. Il s'agit davantage de pré-
venus ou de condamnés pour de courtes
peines (inférieures à six mois). La nature
de l'infraction est souvent correctionnelle
et porte atteinte aux biens. 67 % avaient
déjà des antécédents judiciaires (graphi-
que 6).

caractéristiques du deuxième profil typeG
•04

Deuxième profil Population suivie

férence ou du développement sexuels)
[contre 11 % pour l'ensemble des déte-
nus suivis] et 30 % de détenus atteints
de troubles de la personnalité et du com-
portement (paranoïa, personnalité
dyssociale, troubles des habitudes et des
impulsions) [contre 23 %]. Plus âgés que
ceux des groupes précédents (54 % ont
plus de 40 ans, contre 31 % pour l'en-
semble des patients suivis), ces détenus

sont plus souvent divorcés ou veufs. Ils
étaient relativement bien intégrés socia-
lement avant leur incarcération, 69 %
vivant en famille ou en couple, 61 %
exerçant une activité professionnelle
(contre 43 % pour l'ensemble). 44 %
d'entre eux ont déjà bénéficié d'un suivi
en SMPR, mais ils n'ont généralement pas
fait l'objet d'un suivi psychiatrique ordi-
naire par le passé. Au sein du SMPR, ils

Source : enquête nationale sur la population prise en charge par les SMPR, DREES-
GFEP, juin 2001.

Source : enquête nationale sur la population prise en charge par les SMPR, DREES-
GFEP, juin 2001.
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caractéristiques du quatrième profil typeG
•06

Quatrième profil Population suivie

Glossaire judiciaire

Prévenu
Personne détenue dans un établissement pénitentiaire qui n'a pas encore été jugée ou dont la con-

damnation n'est pas définitive.

Condamné
Personne détenue dans un établissement pénitentiaire en vertu d'une condamnation judiciaire défi-

nitive.

Maison d'arrêt
Établissement pénitentiaire qui reçoit les prévenus et les condamnés dont le reliquat de peine est

inférieur à un an.

Centre de détention
Établissement pénitentiaire qui reçoit des condamnés dont le reliquat de peine est supérieur à trois

ans, mais considérés comme présentant de bonnes perspectives de réinsertion, d'où un régime de
détention principalement orienté vers la resocialisation des détenus.

Maison centrale
Établissement pénitentiaire qui reçoit des condamnés dont le reliquat de peine est supérieur à un an,

mais considérés comme les plus difficiles, d'où un régime de détention essentiellement axé sur la
sécurité.

Centre pénitentiaire
Établissement pénitentiaire qui comprend au moins deux quartiers à régimes de détention différents

(maison d'arrêt et centre de détention par exemple).

Infraction
Trois catégories d'infraction sont distinguées, selon leur gravité et les peines encourues : les contra-

ventions, les délits et les crimes. Les contraventions de 5e catégorie et les délits relèvent du tribunal
correctionnel, les crimes de la cour d'assises.

Pour en savoir plus

●  BESSIN Marc, « La pratique psychiatrique
en prison », in Regards sur l'actualité, n° spé-
cial 261, mai 2000, La Documentation fran-
çaise, pp.51-59.

●  BOISGUÉRIN Bénédicte, CASADEBAIG
Françoise, QUEMADA Nicole, « Enquête na-
tionale sur la population prise en charge par
les secteurs de psychiatrie générale du 16 mars
au 29 mars 1998 », DGS-INSERM, 1999.

●  BRINDED P.-M. et alii, « Prevalence of
psychiatric Disorders in New Zealand Prisons :
a National Study », N Z J of Psychiatry 2001,
35 (2) : 166-73.

●  BROOKE D. et alii, « Point Prevalence of
Mental Disorders in Unconvicted Male
Prisoners in England and Wales », BMJ, 1996,
313 (7071) : 1524-7.

●  CASSAN F., MARY-PORTAS F.-L., « Préco-
cité et instabilité familiale des hommes déte-
nus », INSEE Première, n° 828, février 2002.

●  DAVID M., « Psychiatrie en milieu pénitenti-
aire », PUF, mai 1993.

●  DELABRUYERE D., KENSEY A., « La po-
pulation carcérale baisse depuis 1997 »,
Infostat Justice, n° 56, septembre 2000.

●  DORMOY Odile (sous la direction de), « Soi-
gner et/ou punir : questionnement sur l'évolu-
tion, le sens et les perspectives de la psychia-
trie en prison », Éd. L'Harmattan, 1995.

●  JOUKAMAA M., « Psychiatric Morbidity
Among Finnish Prisoners with Special
Reference Demographic Factors : Results of
the Health Survey of Finnish Prisoners (Wattu
Project) » ; Forensic SCI Int, 1995, 22, 73 (2) :
85-91.

●  KENSEY A., CASSAN F., TOULEMON L.,
« La prison : un risque plus fort pour les clas-
ses populaires », Cahiers de démographie pé-
nitentiaire, n° 9, décembre 2000.

●  Ministère de l'Emploi et de la solidarité, mi-
nistère de la Justice, « Améliorer la prise en
charge sanitaire des personnes détenues »,
2002.

●  MOUQUET Marie-Claude, DUMONT
Martine, BONNEVIE Marie-Cécile, « La santé
à l'entrée en prison : un cumul des facteurs de
risque », Études et Résultats n° 4, DREES, jan-
vier 1999.

●  MOUQUET Marie-Claude, « La santé des
entrants en prison en 1997 », Document de tra-
vail n° 4, mai 1999, (Coll. Études et Statisti-
ques) DREES.

Source : enquête nationale sur la population prise en charge par les SMPR, DREES-
GFEP, juin 2001.
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LA SANTÉ MENTALE ET LE SUIVI PSYCHIATRIQUE DES DÉTENUS
ACCUEILLIS PAR LES SERVICES MÉDICO-PSYCHOLOGIQUES RÉGIONAUX

Troubles mentaux organiques
Troubles ayant une origine organique, incluant la démence de la maladie

d'Alzheimer.

Troubles mentaux et du comportement liés à des substances psy-
cho-actives

Troubles très divers allant de l'intoxication aiguë, aux syndromes de dépen-
dance ou de sevrage (drogues, alcool, etc.), aux troubles mentaux sévères.

Schizophrénie, troubles schizotypiques et troubles délirants
Sont regroupés ici la schizophrénie et les autres troubles psychotiques,

non organiques et non induits par la prise de substances (hallucinations, per-
turbations des perceptions).

Troubles de l'humeur
Troubles qui se manifestent soit par une dépression soit par une exalta-

tion : épisodes maniaques, dépressifs, psychoses maniaco-dépressives.

Troubles névrotiques, troubles liés à des facteurs de stress et trou-
bles somatoformes

Troubles anxieux (phobie, obsession, anxiété généralisée…), troubles liés à
un événement (stress aigu, traumatisme) ainsi que troubles psychosomatiques.

Syndromes comportementaux associés à des perturbations physio-
logiques et à des facteurs physiques

Troubles de l'alimentation et du sommeil.

Glossaire relatifs aux troubles mentaux et du comportement (CIM 10)

Troubles de la personnalité et du comportement chez l'adulte
Ils se traduisent par des comportements inadaptés qui sont l'expression

caractéristique de la manière de vivre de l'individu, de concevoir sa propre
personne et d'établir des rapports avec autrui.

Plusieurs types de personnalités sont distingués (personnalités paranoïa-
que, schizoïde, dyssociale, émotionnellement labile, hystérique, obsession-
nelle, anxieuse, dépendante, autres). Sont inclus dans cette catégorie les
différents troubles sexuels.

Retard mental
Arrêt ou développement incomplet du fonctionnement mental, caractérisé

par une altération des fonctions cognitives, du langage, de la motricité et des
capacités sociales.

Troubles du développement psychologique
Repérables chez l'enfant et l'adolescent, ils comprennent les troubles du

développement de la parole et du langage, des acquisitions scolaires, du
développement moteur ou autre (autisme).

Troubles du comportement et troubles émotionnels apparaissant ha-
bituellement durant l'enfance et l'adolescence

Il s'agit de troubles tels que l'hyperactivité, les troubles de conduite (agressi-
vité, comportement dyssocial) ou les troubles du fonctionnement de l'enfance
ou de l'adolescence (dépendance excessive, tics, bégaiement, énurésie...).
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